
 
 
ANNEXE I    1 
 

 
 

CODE TYPES DE RÉGLEMENTATION OU DE PROHIBITION ET MOYENS DE CONTRÔLE 

CH-1 

Stationnement limité à 2 heures − 9 h à 18 h − lundi, mardi, mercredi et samedi 

− 9 h à 21 h − jeudi et vendredi  

− 14 h à 18 h − dimanche 

Stationnement interdit − 0 h à 6 h − tous les jours − remorquage 

CH-2 Stationnement limité à 12 heures − en usage 24 heures par jour − 7 jours par semaine 

CH-3 
Stationnement limité à 24 heures − en usage 24 heures par jour − 7 jours par semaine 
En opération du 1er novembre au 30 avril de chaque année 

CH-4 Poste de perception 

CH-5 Système de contrôle par carte d'accès 

CH-6 Stationnement limité à 5 heures − en usage 24 heures par jour − 7 jours par semaine 

CH-7 

Stationnement limité à 5 heures − 9 h à 18 h − lundi, mardi, mercredi et samedi 

− 9 h à 21 h − jeudi et vendredi  

−14 h à 18 h − dimanche 

CH-8 Système de contrôle par horodateur du 16 octobre au 14 mai 

CH-9 Poste de perception du 15 mai au 15 octobre 

CH-10 
Stationnement limité à 5 heures – tous les jours 

Stationnement interdit – 0 h à 6 h – tous les jours − remorquage 

CH-11 

Stationnement limité à 5 heures − 9 h à 18 h − lundi, mardi, mercredi et samedi 

− 9 h à 21 h − jeudi et vendredi  

− 10 h à 18 h − dimanche 

CH-12 Poste de perception − lendemain de la fête des Patriotes au lendemain de l'Action de grâces 

CH-13 Stationnement illimité pour les autobus – tous les jours 

CP-1 
Stationnement interdit aux véhicules munis d'un permis 

Stationnement limité à 90 minutes − visiteurs 

CP-2 
Stationnement limité à 60 minutes − 8 h à 17 h − du lundi au vendredi 

Stationnement interdit − 0 h à 8 h − tous les jours − remorquage 
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-3 
Stationnement limité à 60 minutes − 9 h à 17 h − du lundi au vendredi 

Stationnement interdit 0 h à 6 h − tous les jours − remorquage  
Excepté véhicules munis d'un permis 
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CODE TYPES DE RÉGLEMENTATION OU DE PROHIBITION ET MOYENS DE CONTRÔLE 

CP-4 

Stationnement limité à 60 minutes − 9 h à 17 h 30 − du lundi au samedi  

Stationnement limité à 60 minutes − 17 h 30 à 21 h − jeudi et vendredi  

Stationnement interdit − 0 h à 6 h − tous les jours − remorquage 
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-5 

Stationnement limité à 60 minutes − 9 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h − du lundi au vendredi  

Stationnement interdit − 0 h à 6 h − tous les jours − remorquage 
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-6 
Stationnement limité à 2 heures − 8 h à 24 h − du lundi au vendredi 

Stationnement interdit − 0 h à 8 h − tous les jours − remorquage  
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-7 
Stationnement limité à 2 heures − 8 h à 17 h − du lundi au vendredi 

Stationnement interdit − 0 h à 8 h − tous les jours − remorquage  
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-8 Stationnement limité à 90 minutes − samedi et dimanche 

CP-9 Stationnement limité à 90 minutes − 9 h à 17 h − du lundi au vendredi 

CP-10 

Stationnement limité à 4 heures − 8 h à 24 h 

Stationnement interdit − 0 h à 8 h − roulottes et roulottes motorisées  

Stationnement interdit − 0 h à 8 h − du 15 novembre au 31 mars − remorquage  
Excepté véhicules munis d'un permis 
Accès interdit aux autobus et motocyclettes 

CP-11 
Stationnement limité à 2 heures − 8 h 30 à 24 h − du lundi au vendredi 

Stationnement interdit − 0 h à 8 h 30 − tous les jours − remorquage  
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-12 
Stationnement interdit en tout temps 
Excepté véhicules munis d'une vignette pour personnes handicapées 

CP-13 Stationnement interdit en tout temps 

CP-14 
Stationnement interdit en tout temps 
Poste en commun pour taxis 

CP-15 Stationnement interdit − 0 h à 6 h − tous les jours − remorquage 

CP-16 
Stationnement limité à 60 minutes − 9 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h − du lundi au vendredi  

Stationnement interdit − 3 h à 6 h − tous les jours − remorquage 
Excepté véhicules munis d'un permis 
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CODE TYPES DE RÉGLEMENTATION OU DE PROHIBITION ET MOYENS DE CONTRÔLE 

CP-17 
Stationnement interdit − du 1er novembre au 15 avril 

Espace réservé − entreposage de la neige 

CP-18 Stationnement interdit dans l'allée 

CP-19 Débarcadère en tout temps 

CP-20 Stationnement limité à 20 minutes en tout temps 

CP-21 
 

Stationnement réservé aux véhicules munis d'un permis − 8 h à 18 h − du lundi au vendredi 

Stationnement interdit − 0 h à 8 h − tous les jours − remorquage 

CP-22 

Stationnement interdit − 8 h à 17 h − du lundi au vendredi  

Stationnement interdit − 0 h à 8 h − tous les jours − remorquage 

Excepté véhicules munis d'un permis « Commission scolaire de la Capitale » − remorquage 

CP-23 

Stationnement limité à 30 minutes − 8 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h − du lundi au vendredi  

Stationnement interdit − 23 h à 8 h − tous les jours 

Stationnement limité à 90 minutes − 17 h à 23 h − remorquage  
Excepté véhicules munis d'un permis « Parc Ferland » 

CP-24 Stationnement interdit − 22 h à 7 h − tous les jours − remorquage 

CP-25 
Stationnement limité à 90 minutes − 8 h à 21 h − du lundi au samedi 

Stationnement interdit − 0 h à 8 h − tous les jours − remorquage  
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-26 
Stationnement limité à 2 heures − 8 h à 24 h − tous les jours 

Stationnement interdit − 0 h à 8 h − tous les jours − remorquage  
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-27 Stationnement interdit − l h à 6 h − tous les jours − remorquage 

CP-28 
Stationnement interdit − 0 h à 6 h − tous les jours − remorquage 
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-29 
Stationnement limité à 2 heures − 8 h à 22 h − tous les jours 

Stationnement interdit − 22 h à 8 h − tous les jours − remorquage 

CP-30 Stationnement interdit − excepté remorques et roulottes 

CP-31 
Stationnement limité à 60 minutes − 6 h à 22 h 

Stationnement interdit − 22 h à 6 h − tous les jours − remorquage 

CP-32 Stationnement limité à 10 minutes en tout temps 

CP-33 Stationnement interdit − excepté fourgon cellulaire 
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CODE TYPES DE RÉGLEMENTATION OU DE PROHIBITION ET MOYENS DE CONTRÔLE 

CP-34 Stationnement interdit – 8 h à 16 h – du lundi au vendredi 

CP-35 Stationnement interdit de ce côté 

CP-36 Stationnement interdit – excepté véhicules de location 

CP-37 Stationnement interdit – priorité incendie 

CP-38 Stationnement interdit – excepté véhicules autorisés 

CP-39 Stationnement interdit – excepté moto 

CP-40 Stationnement interdit – 8 h à 19 h – du lundi au vendredi 

CP-41 Stationnement interdit – 0 h à 6 h – du 1er novembre au 15 avril 

CP-42 Stationnement interdit – 23 h à 6 h 30 – lorsque les feux clignotent 

CP-43 Stationnement interdit – excepté autobus 

CP-44 Stationnement interdit aux camions et aux autobus 

CP-45 Stationnement interdit – tous les jours – remorquage 

CP-46 
Stationnement interdit – du 1er novembre au 15 avril 
Excepté véhicules munis du permis approprié 

CP-47 Stationnement interdit – 23 h à 6 h – du 1er novembre au 15 avril 

CP-48 Stationnement interdit lors des opérations de déneigement – 21 h à 7 h 

CP-49 Stationnement interdit − 23 h à 7 h − tous les jours − remorquage 

CP-50 Débarcadère – 8 h à 16 h – du lundi au vendredi 

CP-51 Entrée interdite – excepté véhicules autorisés 

CP-52 Arrêt interdit aux camions et aux autobus 

CP-53 Camion interdit 

CP-54 Propriété privée – accès interdit 

CP-55 Propriété privée – stationnement interdit – remorquage 

CP-56 Stationnement réservé aux autobus de services 

CP-57 Stationnement réservé au transport de prisonniers 

CP-58 Stationnement réservé aux visiteurs 

CP-59 Stationnement réservé aux véhicules de service 

CP-60 Stationnement réservé au directeur 
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CODE TYPES DE RÉGLEMENTATION OU DE PROHIBITION ET MOYENS DE CONTRÔLE 

CP-61 
Stationnement réservé aux véhicules munis d’un permis − 8 h à 18 h − du lundi au vendredi 

Stationnement interdit – 23 h à 6 h – tous les jours − remorquage 

CP-62 Stationnement réservé aux visiteurs – 30 minutes 

CP-63 Stationnement réservé aux usagers du centre de loisir Pie-XII – remorquage 

CP-64 
Stationnement limité à 2 heures – en tout temps  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-65 Stationnement limité à 15 minutes – en tout temps 

CP-66 

Stationnement limité à 2 heures – 9 h à 17 h – du lundi au vendredi 

Stationnement interdit – 0 h à 8 h – tous les jours − remorquage  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-67 

Stationnement limité à 60 minutes – 8 h à 18 h – du lundi au vendredi 

Stationnement interdit – 23 h à 6 h – tous les jours − remorquage  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-68 

Stationnement limité à 60 minutes – 8 h à 24 h – tous les jours  

Stationnement interdit – 0 h à 8 h – tous les jours − remorquage  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-69 Stationnement limité à 60 minutes – 9 h à 17 h – du lundi au vendredi 

CP-70 Stationnement limité à 30 minutes – 8 h à 17 h – du lundi au vendredi 

CP-71 Stationnement limité à 60 minutes – en tout temps 

CP-72 Stationnement limité à 60 minutes – 7 h à 21 h – du lundi au samedi 

CP-73 Stationnement limité à 2 heures – 8 h à 24 h – tous les jours 

CP-74 
Stationnement limité à 2 heures – 8 h à 18 h – du lundi au vendredi  
Stationnement interdit – 23 h à 6 h 30 – tous les jours – remorquage  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-75 
Stationnement limité à 90 minutes – 8 h à 17 h – du lundi au vendredi  
Stationnement interdit – 0 h à 8 h – tous les jours 
Excepté véhicules munis d’un permis approprié 

CP-76 Stationnement limité à 30 minutes – en tout temps 

CP-77 Stationnement limité à 2 heures – 8 h à 18 h – du lundi au vendredi 

CP-78 Stationnement limité à 60 minutes – 7 h à 9 h 30 – du lundi au vendredi 

CP-79 
Stationnement limité à 2 heures – 8 h à 17 h – du lundi au vendredi  
Excepté véhicules munis d’un permis 
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CP-80 Stationnement limité à 2 heures – 8 h à 16 h – du lundi au vendredi – période scolaire 

CP-81 Stationnement interdit – 23 h à 7 h – du 1er mai au 30 septembre 

CP-82 Stationnement limité à 30 minutes – 8 h à 16 h 

CP-83 Stationnement limité à 15 minutes – 9 h à 17 h – du lundi au vendredi 

CP-84 
Stationnement interdit en tout temps 
Excepté véhicules identifiés « Ville de Québec » 

CP-85 
Stationnement interdit en tout temps 
Débarcadère limité à 10 minutes 

CP-86 Stationnement interdit – 15 h à 17 h – samedi et dimanche 

CP-87 
Stationnement interdit - 18 h à 8 h - du 1er novembre au 15 avril - tous les jours – remorquage 
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-88 
Stationnement limité à 2 heures – 8 h à 24 h 
Stationnement interdit – 1 h à 6 h – tous les jours – remorquage 

CP-89 Stationnement interdit – 22 h à 8 h – tous les jours – remorquage 

CP-90 Arrêt interdit 

CP-91 Stationnement interdit – excepté véhicules écussonnés 

CP-92 Stationnement interdit – excepté véhicules électriques limité à 3 heures 

CP-93 
Stationnement limité à 2 heures – 8 h à 16 h – du lundi au vendredi 
Stationnement interdit – 23 h à 6 h – tous les jours – remorquage  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-94 
Stationnement limité à 60 minutes – 8 h à 18 h 
Stationnement interdit – 23 h à 6 h 30 – excepté véhicules munis d’un permis de stationnement 

CP-95 
Stationnement limité à 2 heures – 8 h à 24 h 
Stationnement interdit – 0 h à 6 h – tous les jours – remorquage  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-96 
Stationnement limité à 2 heures – 9 h à 22 h 
Stationnement interdit – 22 h à 9 h – tous les jours – remorquage  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-97 
Stationnement limité à 2 heures – 8 h à 20 h – du 1er mai au 31 octobre  
Stationnement interdit – 0 h à 6 h – tous les jours – remorquage  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-98 Stationnement interdit sauf lors d’événement sportif 
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CODE TYPES DE RÉGLEMENTATION OU DE PROHIBITION ET MOYENS DE CONTRÔLE 

CP-99 Stationnement interdit - excepté véhicules électriques limité à 2 heures 

CP-100 
Stationnement limité à 2 heures – 8 h à 16 h – du lundi au vendredi  
Stationnement interdit – 1 h à 6 h – tous les jours – remorquage  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-101 
Stationnement réservé aux véhicules munis d'un permis – 8 h à 16 h – du lundi au vendredi 
Stationnement interdit – 1 h à 6 h – tous les jours – remorquage 

CP-102 Stationnement interdit – excepté véhicules de livraison 

CP-103 
Stationnement limité à 3 heures – 6 h à 18 h – du lundi au vendredi  
Stationnement interdit – 0 h à 6 h – tous les jours – remorquage  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-104 Stationnement interdit – 8 h à 16 h – lorsque le feu clignote 

CP-105 
Stationnement limité à 4 heures – 8 h à 24 h 
Stationnement interdit aux roulottes et campeurs – 0 h à 8 h – remorquage 

CP-106 
Débarcadère – 8 h à 16 h – du lundi au vendredi 
Stationnement interdit en autre temps – excepté véhicules munis d’un permis – remorquage 

CP-107 Stationnement interdit – excepté véhicules électriques 

CP-108 
Stationnement limité à 2 heures – 6 h à 17 h – du lundi au vendredi 
Stationnement interdit – 0 h à 6 h – tous les jours – remorquage  
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-109 

Stationnement limité à 10 minutes – 7 h à 8 h 30 et 16 h à 17 h 30 – du lundi au vendredi 
Stationnement limité à 120 minutes – 8 h 30 à 13 h – du lundi au vendredi 
Stationnement interdit – 0 h à 7 h – tous les jours – remorquage 
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-110 Stationnement interdit – excepté véhicules électriques en recharge 

CP-111 Stationnement limité à 120 minutes – 9 h à 12 h et 13 h 30 à 16 h – tous les jours 

CP-112 Stationnement interdit en tout temps aux roulottes, aux véhicules récréatifs aménagés en habitation et 
aux remorques – remorquage 

CP-113 
Stationnement limité à 90 minutes – 7 h à 22 h – tous les jours 
Stationnement interdit – 22 h à 7 h – remorquage 
Excepté véhicules munis du permis approprié 

CP-114 
Stationnement limité à 180 minutes – 8 h à 18 h – tous les jours 
Excepté véhicules munis d’un permis 

  



 
 
ANNEXE I    8 
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CP-115 
Stationnement limité à 2 heures – 8 h à 17 h – du lundi au vendredi 
Stationnement interdit – 22 h à 8 h – tous les jours – remorquage 
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-116 
Stationnement limité à 3 heures – tous les jours – du 1er novembre au 30 avril 
Stationnement limité à 30 minutes – tous les jours – du 1er mai au 31 octobre 
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-117 
Stationnement limité à 60 minutes – 8 h à 18 h – du lundi au vendredi 
Stationnement interdit – 22 h à 6 h – tous les jours 
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-118 
Stationnement limité à 4 heures 8 h à 16 h – du lundi au vendredi 
Stationnement interdit – 22 h à 6 h – tous les jours 
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-119 
Stationnement limité à 2 heures – 7 h à 16 h – du lundi au vendredi 
Stationnement interdit – 1 h à 7 h – tous les jours – remorquage 
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-120 

Stationnement limité à 3 heures – du lundi au jeudi 
Stationnement limité à 90 minutes – du vendredi au dimanche 
Stationnement interdit – 0 h à 6 h – tous les jours 
Excepté véhicules munis d'un permis 

CP-121 
Stationnement limité à 3 heures – 8 h à 18 h – tous les jours 
Excepté véhicules munis d’un permis 

CP-122 Stationnement limité à 90 minutes en tout temps 

CP-123 
Stationnement limité à 3 heures – 8 h à 17 h – tous les jours 
Stationnement interdit – 0 h à 6 h – tous les jours 

CP-124 
Stationnement limité à 3 heures – 7 h à 1 h – tous les jours 
Stationnement interdit – 1 h à 7 h – tous les jours – remorquage 
Excepté véhicules munis d’un permis 

CV-1 Stationnement réservé aux véhicules munis d'un permis – remorquage 

CV-2 Stationnement réservé aux véhicules munis d'un permis – 0 h à 8 h 

CV-3 Stationnement réservé aux véhicules munis d'un permis appartenant au personnel de la Ville de Québec 
en devoir à la caserne n° 2 du Palais 

CV-4 Stationnement réservé aux véhicules munis d'un permis appartenant au personnel de la Ville de Québec 
en devoir au Palais Montcalm 

CV-5 Stationnement réservé aux véhicules munis d'un permis – 22 h à 6 h – du 15 novembre au 31 mars 
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CV-6 Stationnement réservé aux véhicules commerciaux – remorquage 

CV-7 Stationnement réservé aux véhicules munis d'un permis – 8 h à 18 h – du lundi au vendredi 

CV-8 Stationnement réservé aux véhicules munis d’une vignette « Îlot des Palais » 

CV-9 
Stationnement réservé aux détenteurs de vignette selon le code de couleur 
7 h à 16 h 30 – du lundi au vendredi 

CV-10 Stationnement réservé aux résidants 

PP-1 Stationnement payant en tout temps 

PP-2 Stationnement payant – 9 h à 21 h 
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